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(54) SYSTÈME DE DISTRIBUTION D’UN PRODUIT FLUIDE

(57) L’invention concerne un système de distribution
d’un produit fluide, comprenant un flacon (1) présentant
un réservoir (2) qui est surmonté par un col (3), ledit flacon
comprenant une paroi extérieure structurelle (4) sur la
surface intérieure de laquelle une membrane (5) est dis-
posée afin de former une poche souple pour contenir
ledit produit, ledit système comprenant un organe de dis-
tribution (8) qui est destiné à être monté dans le col (3)
pour être en communication avec le réservoir (2) afin
d’être alimenté en produit, ledit organe étant équipé
d’une couronne inférieure d’étanchéité (10) qui est agen-
cée pour, sur une course de montage dudit organe, pou-
voir coulisser dans le col (3) en permettant l’évacuation
d’air et de produit en excès dans un volume mort supé-
rieur (11), le col (3) comprenant une base présentant un
resserrement (20) dont la dimension intérieure est agen-
cée pour que, en fin de course de montage de l’organe
de distribution (8), la couronne inférieure (10) vienne en
interférence étanche sur la portion de membrane (5) qui
est disposée au niveau dudit resserrement afin de créer
une étanchéité entre l’intérieur dudit réservoir et ledit vo-
lume mort.
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Description

[0001] L’invention concerne un système de distribution
d’un produit fluide, notamment d’un gel ou d’une crème,
par exemple d’un produit cosmétique ou d’un produit
pharmaceutique.
[0002] Le système de distribution comprend un flacon
présentant un réservoir de conditionnement du produit
et un organe de distribution qui est monté sur ledit flacon
pour être en communication avec ledit réservoir afin
d’être alimenté en produit. En particulier, le réservoir est
surmonté par un col d’accès dans lequel l’organe de dis-
tribution est monté par coulissement jusqu’à venir en
étanchéité pour permettre la distribution.
[0003] On connaît des flacons comprenant une paroi
extérieure structurelle sur la surface intérieure de laquel-
le une membrane est disposée afin de former une poche
souple pour contenir ledit produit. Pour bien préserver le
produit de toute dégradation au contact de l’environne-
ment extérieur, le produit peut être conditionné dans la
poche en l’absence d’air (réalisation communément qua-
lifiée de « airless ») et l’organe est apte à assurer la dis-
tribution du produit conditionné sans reprise d’air afin
que, en cours d’utilisation, de l’air n’entre pas dans la
poche en compensation du produit distribué.
[0004] Le document EP-0 571 280 décrit l’utilisation
d’une bague de purge qui est interposée entre la partie
inférieure d’une pompe de distribution et le réservoir en
permettant la communication entre ladite pompe et le
produit conditionné. En particulier, la bague est agencée
pour, sur la course de montage de la pompe, pouvoir
coulisser dans le réservoir en permettant l’évacuation
d’air et de produit en excès dans un volume mort supé-
rieur.
[0005] Ainsi, notamment en tenant compte des tolé-
rances de remplissage du réservoir, il est possible de
monter la pompe sur le flacon en évitant la présence de
bulles d’air dans ledit réservoir, afin d’empêcher une dé-
gradation du produit et/ou un désamorçage de la pompe.
[0006] Toutefois, en fin de course de montage de la
pompe, l’étanchéité peut ne pas être réalisée de façon
suffisamment fiable, notamment en relation avec une exi-
gence forte quant à la préservation du produit de toute
dégradation au contact de l’environnement extérieur.
[0007] L’invention vise à perfectionner l’art antérieur
en proposant notamment un système de distribution dont
le montage de l’organe de distribution dans le col d’un
réservoir comprenant une poche souple peut être réalisé
en assurant une absence d’air dans ladite poche, et ce
tout en garantissant la fiabilité de l’étanchéité dudit mon-
tage.
[0008] A cet effet, l’invention propose un système de
distribution d’un produit fluide, comprenant un flacon pré-
sentant un réservoir de conditionnement dudit produit qui
est surmonté par un col d’accès audit réservoir, ledit fla-
con comprenant une paroi extérieure structurelle sur la
surface intérieure de laquelle une membrane est dispo-
sée afin de former une poche souple pour contenir ledit

produit, ledit système comprenant un organe de distri-
bution qui est destiné à être monté dans le col pour être
en communication avec le réservoir afin d’être alimenté
en produit, ledit organe étant équipé d’une couronne in-
férieure d’étanchéité qui est agencée pour, sur une cour-
se de montage dudit organe, pouvoir coulisser dans le
col en permettant l’évacuation d’air et de produit en excès
dans un volume mort supérieur, le col comprenant une
base présentant un resserrement dont la dimension in-
térieure est agencée pour que, en fin de course de mon-
tage de l’organe de distribution, la couronne inférieure
vienne en interférence étanche sur la portion de mem-
brane qui est disposée au niveau dudit resserrement afin
de créer une étanchéité entre l’intérieur dudit réservoir
et ledit volume mort.
[0009] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront dans la description qui suit, faite en référence
aux figures annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue montrant partiellement un
système de distribution selon un mode de réalisation
de l’invention sur laquelle une pompe est représen-
tée montée sur le col d’un flacon en cours d’utilisa-
tion, la figure 1a montrant un agrandissement de la
partie supérieure du flacon ;

- les figures 2a à 2d sont des vues partielles repré-
sentant le montage de la pompe sur le col du flacon,
respectivement en début de course de montage (fi-
gure 2a), sur la course de montage (figure 2b), en
début d’interférence d’étanchéité inférieure (figure
2c) et en fin de montage étanche (figure 2d).

[0010] En relation avec les figures, on décrit ci-des-
sous un système de distribution d’un produit fluide, ledit
produit fluide pouvant être un gel ou une crème, par
exemple un produit cosmétique ou un produit pharma-
ceutique. Dans la description, les termes de positionne-
ment dans l’espace sont pris en référence à la position
du système représenté sur les figures.
[0011] En particulier, le système de distribution peut
être du même type que celui décrit dans le document
FR-2 978 020, par exemple pour permettre l’application
d’un produit tel qu’un rouge à lèvre liquide (lip gloss en
anglais) ou un produit de soin pour les lèvres.
[0012] Le système de distribution comprend un flacon
1 qui présente un réservoir 2 de conditionnement du pro-
duit fluide, ledit réservoir étant surmonté par un col 3 qui
est agencé pour permettre l’accès audit réservoir, no-
tamment pour y verser du produit fluide à conditionner
et/ou pour distribuer le produit fluide qui y est conditionné.
[0013] En relation avec les figures, le flacon 1 com-
prend un tube cylindrique 1a dans lequel le réservoir 2
de conditionnement du produit est formé, ledit tube étant
surmonté par une bague supérieure 1 b de dimension
extérieure réduite et dans laquelle le col 3 est formé.
[0014] Le flacon 1 comprend une paroi extérieure
structurelle 4 à l’intérieur de laquelle une membrane 5
est disposée afin de former une poche souple pour con-
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tenir le produit fluide.
[0015] En particulier, la paroi extérieure structurelle 4
est réalisée à base d’un matériau thermoplastique rigide
tel que le polypropylène. Par ailleurs, la membrane 5 est
réalisée à base d’un matériau plastique souple, notam-
ment à base de polyéthylène.
[0016] De façon avantageuse, le flacon 1 est réalisé
par coextrusion soufflage de la paroi 4 et de la membrane
5, non seulement pour conférer facilement audit flacon
la forme souhaitée, mais également pour plaquer la
membrane 5 sur la surface intérieure de ladite paroi, afin
de lui conférer des dimensions semblables aux dimen-
sions de ladite surface intérieure. Ainsi, lorsque la mem-
brane 5 est remplie de produit fluide, elle forme une po-
che souple qui épouse sensiblement la surface intérieure
de la paroi structurelle 4.
[0017] En outre, comme représenté sur la figure 1a, la
membrane 5 est désolidarisée de la paroi structurelle 4.
Selon une réalisation, la membrane 5 présente une cou-
che extérieure à base d’éthylène-alcool vinylique
(EVOH) permettant une telle désolidarisation avec une
paroi 4 à base de polypropylène.
[0018] Ainsi, lors d’un remplissage airless et d’une dis-
tribution sans reprise d’air du produit, la poche peut se
rétracter dans la paroi 4 au fur et à mesure de ladite
distribution (figure 1). Par ailleurs, la paroi structurelle 4
présente un orifice 6 pour permettre une telle rétraction,
ledit orifice étant par exemple formé sur le fond 7 du tube
cylindrique 1 a.
[0019] Le système de distribution comprend un organe
8 de distribution qui est destiné à être monté dans le col
3, notamment après remplissage de la poche souple en
produit fluide, et ce afin d’être en communication avec le
réservoir 2 pour être alimenté en produit.
[0020] Dans le mode de réalisation représenté, l’orga-
ne 8 de distribution est une pompe dont le corps est équi-
pé d’un gicleur 9 qui est destiné à être actionné en trans-
lation, notamment par l’intermédiaire d’un bouton pous-
soir non représenté, pour permettre la distribution de pro-
duit.
[0021] En particulier, l’organe 8 de distribution est équi-
pé d’une couronne inférieure d’étanchéité 10 qui est
agencée pour, sur une course de montage dudit organe,
pouvoir coulisser dans le col 3 en permettant l’évacuation
d’air et de produit en excès dans un volume mort supé-
rieur 11.
[0022] Ainsi, le montage de l’organe de distribution 8
sur le flacon 1 peut être effectué en évitant la présence
de bulles d’air dans le réservoir 2, afin d’empêcher une
dégradation du produit et/ou un désamorçage dudit or-
gane. Par ailleurs, le montage permet de tenir compte
des tolérances de remplissage du réservoir 2 en éva-
cuant avec l’air le produit éventuellement versé en excès
dans le réservoir 2.
[0023] Dans le mode de réalisation représenté, le sys-
tème de distribution comprend un manchon 12 qui est
associé autour de la partie inférieure 13 de l’organe de
distribution 8 et qui porte la couronne inférieure d’étan-

chéité 10. En particulier, le manchon 12 présente un puits
central 14 dans lequel la partie inférieure 13 du corps de
l’organe de distribution 8 est montée en contact serrant
et étanche, la couronne inférieure d’étanchéité 10 étant
formée autour d’une extrémité inférieure dudit puits cen-
tral.
[0024] Le puits central 14 comprend un fond qui est
pourvu d’un orifice inférieur 15 en regard duquel un orifice
de la partie inférieure 13 de l’organe de distribution 8 est
disposé, afin de permettre l’alimentation de l’organe de
distribution 8 à travers lesdits orifices lorsque ledit organe
est monté sur le flacon 1.
[0025] Le manchon 12 présente en outre une couronne
supérieure 16 formée autour de l’extrémité supérieure
du puits central 14, ladite couronne supérieure étant
agencée pour assurer l’étanchéité du montage par inter-
férence dans le col 3, le volume mort 11 étant formé entre
ladite couronne supérieure et la couronne inférieure 10.
[0026] De plus, le manchon 12 présente un rebord su-
périeur 17 qui s’étend radialement depuis l’extrémité su-
périeure de la couronne supérieure 16, ledit rebord étant
destiné à venir en butée axiale contre la paroi supérieure
du col 3 en fin de course de montage de l’organe 8 dans
ledit col.
[0027] De façon avantageuse, l’organe de distribution
8 est du type sans reprise d’air en compensation du vo-
lume de produit distribué, afin de ne pas faire entrer d’air
dans le réservoir 2 en cours d’utilisation du système, et
ainsi de préserver le produit de toute dégradation au con-
tact de l’environnement extérieur.
[0028] En relation avec les figures, le manchon 12 est
agencé pour ne disposer dans le col 3 que la partie in-
férieure 13 de l’organe de distribution 8, la partie supé-
rieure 19 dudit organe, sur laquelle est formée l’orifice
d’évent 18, restant en dehors dudit col en étant en outre
isolée du réservoir 2 grâce aux couronnes d’étanchéité
10, 16.
[0029] Pour une bonne étanchéité du montage, le col
3 comprend une base qui présente un resserrement 20
dont la dimension intérieure est agencée pour que, en
fin de course de montage, la couronne inférieure 10 vien-
ne en interférence étanche sur la portion de membrane
5 qui est disposée au niveau dudit resserrement afin de
créer une étanchéité entre l’intérieur du réservoir 2 et le
volume mort 11.
[0030] En relation avec les figures, le resserrement 20
présente une géométrie en V formée par une portée su-
périeure 20a inclinée radialement vers l’intérieur et une
portée inférieure 20b inclinée radialement vers l’exté-
rieur. En particulier, le resserrement 20 présente, au ni-
veau de la pointe du V, un diamètre intérieur minimal au
niveau duquel la couronne inférieure 10 est destinée à
venir en interférence étanche avec la membrane 5 pour
assurer l’étanchéité en fin de course de montage.
[0031] De façon avantageuse, la portée supérieure
20a s’étend sous la bague 1 b, et donc sous le col 3,
tandis que la portée inférieure 20b s’étend au-dessus du
tube 1a, et donc au-dessus du réservoir 2. Ainsi, en dé-
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portant le resserrement 20 sous le col 3, on s’affranchit
des fluctuations de diamètre au niveau dudit col afin de
mieux maitriser l’interférence d’étanchéité entre la cou-
ronne inférieure 10 et ledit resserrement, ce qui garantit
une bonne étanchéité en fin de montage de l’organe de
distribution 8.
[0032] En particulier, la formation d’un tel resserre-
ment 20 est aisée lorsque le flacon 1 est réalisé par coex-
trusion soufflage, notamment en prévoyant dans le mou-
le un bossage de forme complémentaire à celle du res-
serrement 20 souhaité. Par ailleurs, la réalisation de la
membrane 5 avec une couche intérieure en matériau re-
lativement souple, tel que le polyéthylène, permet à la
portion de membrane 5 recouvrant le resserrement 20
de pouvoir être déformée par la couronne inférieure 10
et donc d’améliorer l’étanchéité.
[0033] La couronne inférieure 10 présente en outre un
diamètre extérieur qui est compris entre le diamètre in-
térieur nominal du col 3 et le diamètre intérieur minimal
du resserrement 20, ce qui permet à ladite couronne in-
férieure de pouvoir coulisser facilement dans ledit col
lors du montage et de venir franchement en interférence
au niveau dudit resserrement à la fin dudit montage.
[0034] Dans le mode de réalisation représenté, la cou-
ronne inférieure 10 est déformable radialement entre un
état libre de montage et un état comprimé d’interférence
étanche sur le resserrement 20. En particulier, la cou-
ronne inférieure 10 est déformable et présente un volet
annulaire axial 10a relié au puits central 14 par une pla-
teforme annulaire radiale 10b, ladite plateforme annulai-
re formant une charnière pour permettre le pivotement
dudit volet entre ses deux états.
[0035] En relation avec les figures 2, on décrit le mon-
tage de l’organe de distribution 8 sur le flacon 1, notam-
ment après le remplissage du réservoir avec le produit
fluide à distribuer.
[0036] Sur les figures 2a et 2b, on voit que la couronne
inférieure 10 est en état libre, et peut coulisser facilement
sans interférence dans le col 3 grâce à son diamètre
extérieur qui est inférieur au diamètre nominal dudit col.
Par ailleurs, l’espace entre la couronne inférieure 10 et
le col 3 permet à l’air présent dans le réservoir 2, et même
à une petite quantité de produit contenue en excès dans
ledit réservoir (figure 2b), de remonter vers le volume
mort 11.
[0037] Comme représenté sur la figure 2c, une fois que
le bord libre du volet 10a vient en contact contre le res-
serrement 20, la couronne inférieure 10 se déforme ra-
dialement, notamment par rabattement dudit volet sur le
puits central 14, afin de permettre audit bord libre de fran-
chir ledit resserrement. Les rainures d’éventation 16a
aménagées en dessous de la couronne supérieure 16
permettent l’évacuation de l’air vers l’extérieur et évitent
la mise en pression du réservoir 2.
[0038] Enfin, comme représenté sur la figure 2d, une
fois que le rebord supérieur 17 du manchon 12 vient en
butée contre le col 3, la couronne inférieure 10 se défor-
me à nouveau, notamment par déploiement radial du vo-

let 10a sous le resserrement 20, pour atteindre son état
comprimé d’interférence étanche sur ledit resserrement.
Par ailleurs, la couronne supérieure 16 vient en interfé-
rence étanche contre la portion de membrane 5 disposée
à proximité de l’ouverture supérieure du col 3.
[0039] Durant le montage, l’air présent dans le réser-
voir 2 est évacué dans le volume mort 11, où il reste
emprisonné à la fin dudit montage. Par ailleurs, une fois
que l’air est complètement évacué, une petite quantité
de produit peut déborder au-dessus de la couronne in-
férieure 10 et rester contenue dans le volume mort 11
tandis que l’interférence étanche de la couronne supé-
rieure 16 dans le col 3 assure le maintien et l’étanchéité
de l’organe de distribution 8 dans ledit col (figure 2d).
L’air contenu dans le volume mort 11 n’est donc plus en
contact avec le produit conditionné dans le réservoir 2,
de sorte que le flacon 1 est purgé de l’air qui y était entré
lors de son remplissage et pourra distribuer sans laisser
l’air rentrer en contact avec le produit.

Revendications

1. Système de distribution d’un produit fluide, compre-
nant un flacon (1) présentant un réservoir (2) de con-
ditionnement dudit produit qui est surmonté par un
col (3) d’accès audit réservoir, ledit flacon compre-
nant une paroi extérieure structurelle (4) sur la sur-
face intérieure de laquelle une membrane (5) est dis-
posée afin de former une poche souple pour contenir
ledit produit, ledit système comprenant un organe
de distribution (8) qui est destiné à être monté dans
le col (3) pour être en communication avec le réser-
voir (2) afin d’être alimenté en produit, ledit organe
étant équipé d’une couronne inférieure d’étanchéité
(10) qui est agencée pour, sur une course de mon-
tage dudit organe, pouvoir coulisser dans le col (3)
en permettant l’évacuation d’air et de produit en ex-
cès dans un volume mort supérieur (11), ledit sys-
tème de distribution étant caractérisé en ce que le
col (3) comprend une base présentant un resserre-
ment (20) dont la dimension intérieure est agencée
pour que, en fin de course de montage de l’organe
de distribution (8), la couronne inférieure (10) vienne
en interférence étanche sur la portion de membrane
(5) qui est disposée au niveau dudit resserrement
afin de créer une étanchéité entre l’intérieur dudit
réservoir et ledit volume mort.

2. Système de distribution selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la couronne inférieure (10) pré-
sente un diamètre extérieur qui est compris entre un
diamètre intérieur nominal du col (3) et un diamètre
intérieur du resserrement (20).

3. Système de distribution selon l’une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que la couronne
inférieure (10) est déformable radialement entre un
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état libre de montage et un état comprimé d’interfé-
rence étanche sur le resserrement (20).

4. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que l’organe
de distribution (8) est équipé d’une couronne supé-
rieure (16) d’étanchéité par interférence dans le col
(3), le volume mort (11) étant formé dans le col (3)
entre ladite couronne supérieure et la couronne in-
férieure (10).

5. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce qu’il com-
prend un manchon (12) qui est associé autour de
l’organe de distribution (8), ledit manchon portant au
moins la couronne inférieure d’étanchéité (10).

6. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que la mem-
brane (5) est désolidarisée de la paroi structurelle
(4), ladite paroi présentant un orifice (6) permettant
la rétraction de la poche lors d’une distribution sans
reprise d’air du produit qu’elle contient.

7. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que le res-
serrement (20) présente une géométrie en V formée
par une portée supérieure (20a) inclinée radialement
vers l’intérieur et une portée inférieure (20b) inclinée
radialement vers l’extérieur.

8. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce que le flacon
(1) comprend un tube cylindrique (1a) dans lequel
le réservoir (2) de conditionnement est formé, ledit
tube étant surmonté par une bague supérieure (1 b)
de dimension extérieure réduite et dans laquelle le
col (3) est formé.

9. Système de distribution selon les revendications 7
et 8, caractérisé en ce que la portée supérieure
(20a) s’étend sous la bague (1 b), la portée inférieure
(20b) s’étendant au-dessus du tube (1a).

10. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisé en ce que le flacon
(1) est réalisé par coextrusion soufflage de la paroi
(4) et de la membrane (5).

11. Système de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 10, caractérisé en ce que la
membrane (5) présente une couche intérieure à ba-
se de polyéthylène.
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